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Commission des Grades 

        LIGUE CÔTE D’AZUR  
 

 
Toulon le  03/05/2009 

 

 SAISON 2008/2009                 

     INFORMATION IMPORTANTE  
CONCERNANT LES PASSAGES DE GRADES 

1er 2ème et 3ème dan  
 

Stage de la CORG LIGUE  
Professeurs et candidats 

Pour les examens 1ers 2ème 3ème dan 
 

16 Mai  2009 
DOJO COSEC SAINTE CROIX  

83600 FREJUS 
 

Horaires 

 16h00 17h00 professeurs et assistants  
 17h00 18h30 Candidats  
 

Pensez à vous inscrire auprès de la Ligue COTE D’AZUR en précisant  le nombre de 

participants par catégorie. 

 

 

Date  des prochains passages de grades 

 

 

Examen 1
er

 dan VAR 
Le dimanche 24 mai  2009 

Salle jean  Cavaillès Collège de figanières 
 83000 FIGANIERES  

(Communauté d’agglomération de Draguignan  
à 15 mn de la sortie autoroute du Muy 

 

 

Examen 1
er

 dan ALPES MARITIMES  
Samedi 6 juin 2009 

 
Le lieu et l’horaire de la convocation seront notés sur la convocation individuelle 
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Examen 2 et 3ème  dan LIGUE  
 

Dimanche 7 juin  2009 
Sainte maxime  

l’horaire de la convocation sera noté sur la convocation individuelle en fonction des incriptions 
 

  

 

Test compétition 1
er

 et 2
ème

 dan  
 

Inscription obligatoire un mois avant avec la fiche d’inscription ci jointe 

 
Dimanche 7 juin  2009 

Sainte maxime à partir de 13H30  

  

 

 
Le nouveau règlement de passages de grades impose de nombreuses contraintes 
d’organisation dans le but d’offrir aux candidats des passages de grades de qualité  
notamment la mise en place de session d’examen avec un maximum de 30 candidats par 
examen. 
  
Les inscriptions doivent être adressées par courrier uniquement, avec l’ensemble des pièces 
demandées dans le dossier de candidature un mois avant la date du passage de grades 
,le cachet de la poste faisant foi à l’adresse suivante : 
 

Monsieur le Président de la LIGUE COTE D’AZUR 
71-81 Rue Revel - 83000 TOULON 

Téléphone : 04 94 23 36 39  - 09.75.30.48.62 

Après avis de la CSDGE, en cas de réinscription pour un examen de passage de grades 
lors de la même saison sportive de septembre à juin, le candidat ne devra fournir que la 
fiche d’inscription et la copie de la page dan où les UV obtenues sont mentionnées 
accompagnées du  règlement de son passage.  

Ces éléments d’inscription doivent parvenir toutefois  dans le délai d’un mois avant le nouveau 
passage. Une convocation individuelle  sera envoyée avec le programme et les horaires grâce 
à l’enveloppe fournie dans le dossier. 

Merci pour votre participation à l’organisation de passages de grades de qualité. 
 
 
                 Hervé Puveland                                       Patrick ROSADINI   
                    Président                                           Commission des grades 
                 Ligue Cote d’Azur                                     Ligue Cote d’Azur                         
          

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 3 

   FICHE D’INSCRIPTION 
EXAMEN DE GRADES 

KARATE DO 
 

LIGUE COTE D’AZUR 
 

Date de l’examen :……………………         Lieu de l’examen : ………………… 
 

            � FEMININ                             � MASCULIN 
  

TEST COMPETITION 

 
  
 

 

   1
er

 DAN              2
ème

 DAN 

 

Voie Compétition 
Indiquer votre poids 

 

Epreuve combat                         Epreuve Kata 
 
NOM :……………………………………………………………………………………….... 

 

PRENOM :…………………………………………………………………………………… 

DATE DE NAISSANCE :……………………………………………………………………... 
 

ADRESSE :…………………………………………………………………………………….. 

  

………………………………………………………………………………………………... 

 
 

DATE D’OBTENTION  

1er KYU   

UNITES DE VALEUR DEJA OBTENUES ET DATES 
D’OBTENTION DANS LE GRADE PRESENTE 

DATE D’HOMOLOGATION  KIHON 
Date

 : 
 

1er DAN   KIHON  IPPON KUMITE 
OU  IPPON KUMITE 

Date :  

2ème DAN   KATA Date : 

 

 

 Signature du candidat: 

 

IMPORTANT : PIECES A JOINDRE AVEC CE DOCUMENT 

 
• Le formulaire d’inscription rempli lisiblement 

• Les photocopies des pages de votre passeport sportif : page d’identité,  licences, certificats médicaux, 
authentification des grades et dan (validés par la CSDGE de la FFKARATE), épreuve pour l’obtention de l’examen 
dûment complétée et signée par le candidat et l’enseignant (non nécessaire si déjà envoyé dans la saison en cours). 

• UV déjà obtenues dans le grade présenté, 

• ATTENTION : Photo à joindre à la page « épreuve pour l’obtention de l’examen » dans votre passeport sportif 

• Un chèque de 30 € à l’ordre de la Ligue Côte d’Azur de Karaté 
• 1 enveloppe timbrée à 0.55 € (tarif en vigueur) pour l’envoi de la convocation 

 
Ce dossier complet devra être retourné 30 jours francs avant la date de l’examen (cachet de la poste faisant foi) à la ligue 
territorialement compétente. 

 


